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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Mise à jour de certains guides pour les actuaires relatifs à la Loi sur les assurances 

Avis est donné par l'Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») que les guides suivants relatifs à la 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 (la « Loi ») ont été mis à jour :  

- Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur la situation financière actuelle et 
prévue des assureurs de dommages ; 

- Guide de l’actuaire concernant la production du rapport sur la situation financière actuelle et 
prévue des assureurs de personnes. 

Ces guides sont disponibles sur le site Web de l’Autorité (www.lautorite.qc.ca) en cliquant sur les liens 
suivants : 

- Assureurs de dommages : http://www.lautorite.qc.ca/fr/rapport-situation-financiere-pro.html 

- Assureurs de personnes (partie C) : http://www.lautorite.qc.ca/fr/guide-actuaire-pro.html  

Les guides concernent les rapports sur l’étude de la situation financière actuelle requis en vertu de 
l’article 298.13 de la Loi. Ces guides sont applicables aux actuaires des assureurs de dommages et de 
personnes constitués en personne morale en vertu des lois du Québec, et ce, à compter des prochaines 
études de la situation financière.  

Les modifications aux guides touchent principalement les Normes internationales d’information financière 
(IFRS), la présentation générale des rapports ainsi que le contenu des différents tableaux devant être 
inclus en annexe des rapports. 

Les rapports devront être transmis à l’Autorité au plus tard le 1
er

 juin 2011 pour les assureurs de 
dommages et le 31 décembre 2011 pour les assureurs de personnes, à l’adresse suivante : 

Autorité des marchés financiers 
Direction de l’analyse actuarielle et financière 
Place de la Cité, tour Cominar 
2640, boulevard Laurier, bureau 400 
Québec (Québec) G1V 5C1 

 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Assurances de dommages :     Assurances de personnes 

Richard Belleau, ACAS     Éric Lacasse 
Direction de l'analyse actuarielle et financière  Direction de l'analyse actuarielle et financière 
Autorité des marchés financiers    Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 418 525-0337, poste 4574   Téléphone : 418 525-0337, poste 4523 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4574 Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4523 
Courriel : richard.belleau@lautorite.qc.ca   Courriel : eric.lacasse@lautorite.qc.ca 

Le 1
er

 mars 2011.  
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